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Le Mot du Maire

3

Chers habitants,

 

 En cette période préélectorale, nous ne pouvons 
faire un bilan de l’année passée aussi bien dans les 
réalisations que dans les projets qui sont envisagés.
Néanmoins, la commune ne pourrait fonctionner 

sans la bonne volonté, le travail et les compétences 
de nombreuses personnes. Alors, je souhaite avant tout 

remercier chacune d’elles.

Alors que 2019 s’est terminée, je voudrais vous souhaiter une très belle 
année 2020.

 Chers amis, l’écrivain français Jean-Luc Gendry a écrit : « Ce qui 
importe, ce n’est pas le voyage, c’est celui avec lequel on voyage. »

 Il me semble que notre commune fait un très beau voyage et que 
son équipage est vaillant, brillant et complémentaire.

 Chers habitants, j’espère que votre bonheur est complet sur notre 
commune et que l’implication de cet équipage vous permet de faire le 
plus beau des voyages sur notre commune.

Je vous souhaite à tous une très belle année 2020 !

         Le Maire
         Lionel Guibon
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1er rang
Christian Larue  3ème Adjoint au Maire 
Thérèse Clavier  Conseillère
Suzanne Dorgny Conseillère
Lionel Guibon  Maire
Martine Ducauquy  2ème Adjoint au Maire
Odile Pouille  Conseillère
Laurent Leroux Conseiller

Le Maire : Lionel GUIBON
 Président de toutes les commissions, délégué titulaire à la CCPE, 
 délégué titulaire au syndicat   d’eau potable de Longueil Sainte Marie.  
 Vice-président du SMTCO
Le 1er Adjoint : Bruno BOUCOURT
 En charge des finances de la commune, délégué aux finances  
 de la CCPE, de la gestion du centre accueil et loisirs et des élections.
La 2ème Adjointe : Martine DUCAUQUY
 En charge du C.C.A.S, de la communication, de la bibliothèque, 
 de la vie scolaire.
Le 3ème Adjoint : Christian LARUE
 En charge des fêtes et cérémonies officielles, délégué titulaire  
 au SEZEO, de l’entretien des salles et des terrains de sport et de  
 l’accessibilité des personnes à mobilité réduite, des travaux généraux  
 et de l’entretien de la voirie.

2ème rang
Bruno Bongard Conseiller
Fernand Bodelot   Conseiller
Robin Leduc    Conseiller
Bruno Boucourt  1er Adjoint au Maire
Yoan Lesiezka    Conseiller
Franck Forestier Conseiller

De gauche à droite                               

Les élus responsables des commissions

4

Le Conseil Municipal
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Le 11 janvier 2020

 Discours de Monsieur le Maire et présentation des vœux de la municipalité aux Canlysiennes et  
Canlysiens.

En présence du Conseil Municipal et de :

• Madame Anaïs Dhamy, Vice-présidente du Conseil Départemental 

• Monsieur Patrice Fontaine, Conseiller Départemental

• Madame Sophie Mercier, Présidente de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées.

• Les Maires et Adjoint(e)s des communes voisines, les artisans, les commerçants, les agriculteurs, les  
 chefs d’entreprise et les représentants des Associations Canlysiennes.

En cette période préélectorale, Monsieur le Maire n’a pu faire un bilan de l’année aussi bien dans les 
réalisations que dans les projets qui sont  envisagés. Dans son discours, Monsieur le Maire a remercié 
de nombreuses personnes. La commune ne pourrait fonctionner sans la bonne volonté, le travail et les 
compétences de chacune d’elle.

Discours de Monsieur le Maire Madame Sophie Mercier présente
 les vœux de la CCPE

De nombreux Canlysiens, 
des élus de communes voisines et 

des artisans ont participé aux vœux 
de la municipalité de Canly

Remerciements tout particulier de Monsieur le 
Maire à Madame Viviane Boulfroy, qui assure 
bénévolement depuis plus de vingt années le 
fonctionnement de la bibliothèque municipale.

La cérémonie des vœux est un 
moment unique dans l’année, 

c’est une séquence forte de notre 
démocratie communale, 

un temps de rencontre, un temps 
d’échange, de partage, 

de complicité, de proximité 
chaleureuse, un moment fraternel

5

Vœux de la Municipalité
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Subventions aux associations 2019

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Canly Football Club 3 000 €

Impôts et taxes

Charges générales

Revenus des immeubles

Charges de personnel

Subventions

Fond de péréquation

Produits autres et
excep

Dépenses imprévues

Opérations d’ordre

Indemnités des élus

Service incendie

Association Gym et loisirs 1 300 €

Amicale sportive de Canly 600 €

Anciens combattants de l’Oise Union des mutilés 300 €

Association des paralysés de France 130 €

Associations des parents d’élèves de Canly 1 300 €

Coopérative scolaire 950 €

Comité départemental de lutte contre le cancer 360 €

Secours catholique 130 €

Association d’entraide des polios et handicapés 130 €

6

Budget Primitif 2019
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Nos aînés

Le jeudi 23 mai 2019, la municipalité a invité 
les personnes de 65 ans et plus à une sortie 
découverte  « visite d’une anguillère » à Saint 
Christ Briost dans la Somme, suivie d’un 
déjeuner spectacle au « P’tit Baltar » à Nesles 
sur le thème du Music-Hall.
Le beau temps, ainsi que la bonne humeur des 
participants ont permis à une soixantaine de 
nos aînés de profiter d’une agréable journée de 
détente.

RAPPEL : Cette journée festive est offerte aux 
personnes de 65 ans et plus ; une contribution 
est demandée au conjoint(e) plus jeune désirant 
participer à la sortie.

Pour Noël, 71 foyers de personnes âgées de 70 
ans et plus ont reçu un colis gourmand, un ballotin 
de chocolats ainsi qu’un bon d’achat à utiliser à la 
boulangerie de Canly « le Fournil ».
La distribution a été faite le samedi 14 décembre 
2019.

Rappel :
Un ballotin de chocolats est offert  à chaque 
personne âgée de 70 ans et plus.

Une journée de détente pour nos Aînés

Colis de nos aînés
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Rappel des missions du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale)

Un service pour tous,
mieux vivre et agir ensemble !

Services Sociaux

 Le CCAS a un rôle d’accompagnement, d’écoute, d’information, d’orientation, de soutien 
et d ‘aide aux personnes et particulièrement celles en difficulté.
 Le CCAS anime une action générale de prévention et de développement social 
dans la commune, en liaison étroite avec les institutions publiques et privées (Conseil 
Départemental, assistantes sociales, SICAE, SAUR  etc…….)

La Maison Départementale de la Solidarité de Compiègne (MDS)
Pour tous problèmes médico-sociaux présents sur le secteur de Canly 
(demande d’aide et constitution de dossiers), les assistantes sociales 

du Conseil Départemental de l’Oise vous accompagnent.
Contactez la Maison Départementale de la Solidarité de Compiègne
du lundi au vendredi (8h30-12h et 13h30-17h30 sauf vendredi 17h)

 Coordonnées
8 rue Clément Bayart CS 80874 60208 Compiègne cedex

au 03 44 10 43 30

Si vous êtes confrontés à des difficultés auxquelles vous ne pouvez faire face,
Si vous avez besoin de conseils, d’une aide et que vous ne savez plus 

à qui vous adresser,
Le CCAS est présent pour vous écouter et 
vous accompagner dans vos démarches !

Pour tout renseignement,
Contactez la mairie  aux jours et heures d’ouverture

au 03 44 83 97 72
Aide accordée : cette année, après étude du dossier par ses membres, 

le CCAS est venu en aide à 1 personne de la commune.

Les membres du C.C.A.S

          Les membres Mairie  Les membres extérieurs

  Président : Monsieur Lionel GUIBON

 Madame Martine DUCAUQUY  Madame Annick BODELOT

 Madame Thérèse CLAVIER  Madame Céline BONGARD

 Madame Odile POUILLE  Madame Marie CREPY

 Monsieur Bruno BOUCOURT  Madame Murielle DELAHAYE

 Monsieur Christian LARUE  Madame Françoise HAECK

 Monsieur Yoan LESIEZKA  Monsieur René BECUWE

8

C.C.A.S
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Rappel des missions du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale)
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C.C.A.S

Cadeaux de Mariage 

Remise des dictionnaires 

Récompenses aux diplômés 

Centres Aérés

 Cette année, les membres du CCAS ont offert un cadeau 
de naissance à 8 bébés  (3 filles et 5 garçons)

Félicitations aux parents.

 Le 2 juillet 2019, pour leur admission en 6éme, 3  
enfants de CM2 ont reçu de Monsieur Le Maire et des 
membres du CCAS, un dictionnaire accompagné d’un 
guide « j’entre en 6éme ».

Félicitations !
Bon courage pour la suite

de leurs études.

Cadeaux de Naissance

 Une carte cadeau d’une valeur de 50 € a été remise à 8 diplômés :
 1 est titulaire d’un CAP, 1 d’un BEP et 6 d’un baccalauréat.

Bravo et bonne continuation !

 En 2019, le CCAS a offert une contribution financière aux
 enfants de Canly ayant participé aux centres aérés des 
communes appartenant à la CCPE.
Cette participation du CCAS correspond à 25% de la dépense, plafonnée à 80 € par an et par 
enfant : les frais de repas et de garderie sont exclus du calcul, la limite d’âge est de 16 ans.
Pièces à fournir pour l’étude du dossier : factures détaillées et acquittées, RIB et carte  
d’adhérent (selon le centre)
11 familles (soit 20 enfants) ont bénéficié de cette prestation pour un montant global de 
511,20 €.

3 couples de jeunes mariés ont eu la joie de recevoir
un coffret stylo qui restera le souvenir de la signature de leur union.

Meilleurs vœux de bonheur aux jeunes mariés
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En 2019, aucune personne ne s’est fait connaître.

La pauvreté s’enracine en France. Parce que la pauvreté et l’exclusion abîment les êtres, le 
Secours populaire alerte sur la montée de la misère et multiplie les initiatives pour venir en aide 
aux personnes confrontées à ces situations de détresse.

Le Secours Populaire Français

Recensement «plan canicule»

Informations

10

C.C.A.S

Antenne LE MEUX     
Secours Populaire Français   
LE MEUX
2 RUE DES ECOLES
MAISON DES JEUNES   
60880 LE MEUX

Téléphone :
03 44 55 37 25

contact@spf60.org                                                                                                                

Les membres du CCAS vous  présentent leurs meilleurs vœux

IMPORTANT
Par délibération en date du 16/12/2019, le conseil municipal a décidé de dissoudre le Centre Communal d’Action Sociale de la 
commune de CANLY à compter du 1er janvier 2020. Cette décision s’appuie sur la préconisation de la trésorerie municipale de 
Compiègne de supprimer le budget CCAS, permettant un gain de productivité de gestion comptable. La municipalité reste 
toutefois très attachée à sa mission d’acteur social, c’est pourquoi la population pourra continuer à bénéficier de toutes 
les prestations offertes auparavant par le CCAS. Les décisions seront actées en conseil municipal en lieu et place du conseil 
d’administration du CCAS.
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Commission des Fêtes

Stand de 
la collecte 

des ’DONS’’

BIATHLON
Remise des 

récompenses 

Les Ateliers de 
création

Léo-Lagrange
(Périscolaire)

Collation au retour de la randonnée, pâtisseries et vin chaud

Démonstration
de STEP

Les ‘’Doms’’
Le  stand 

des crêpes

 Pour la sixième année consécutive, la commune s’est 
associée à l’ensemble des associations Canlysiennes afin de 
se mobiliser pour le Téléthon. Comme les années précédentes 
nous avons organisé de nombreuses activités : dès 15h les 
enfants et adultes ont pu se rendre sur les différents stands. 
Le défi du fil rouge était le BIATHLON 4 épreuves ; 0.4 km 
sur vélo elliptique suivi de 5 tirs avec carabine laser debout, 
retour sur le vélo elliptique pour 0.4 km et pour terminer 
l’épreuve : 5 tirs avec carabine lasers en position assise.
Divers jeux ont été proposés : concours de pyramides de 
pots de yaourt, baby-foot, tir à la carabine laser, simulateur 
sur grand écran de tir au balltrap (matériel prêté par le club 
de tir de Margny les Compiègne ‘’Le Ralliement’’), ateliers 
de travaux manuels, séance de tatouage et vente d’objets 
créatifs réalisés par les enfants du Centre de Loisirs Léo 
Lagrange ; stand tenu par les animatrices du centre de loisirs 
de Canly. A 17h30, démonstration de STEP par l’Association 
Gym et Loisirs de Canly. A 18h, 57 randonneurs ont pris le 
départ de la Rando’Nocture pour un parcours de 8 km. Vers 
22h, tombola par tirage au sort de 2 ’’Colis Gourmand’’ de  
la société SODICA, d’un magnum de vin offert par le Canly 
Football club et de 2 bouteilles de champagne. 
L’association des parents d’élèves, le Canly Football Club  
et la société de chasse ont assuré la buvette et la restau-
ration : crêpes bretonnes et sandwichs du chasseur. 

Merci à toutes et à tous.

    Les responsables de l’organisation ont rappelé l’objectif de cette manifestation, qui est de 
récolter un maximum de dons pour aider l’AFM à faire progresser la recherche afin de combattre 
la maladie.
Mais prendre part au Téléthon, c’est également participer à une aventure humaine exceptionnelle, 
l’occasion de vivre un moment unique et solidaire, porteur de sens et de valeurs de générosité.

En 2012 : 541€, 2013 : 805€, 2014 : 2385€, 2015 : 2937.70€, 
2016 : 2696.40€, 2017 : 3166.20€, 2018 : 3103.80€.

Cette année les Canlysiens se sont montrés aussi généreux
 et une somme de 3627.95€ a ainsi pu être reversée à l’AFM Téléthon.

Le Téléthon 2019



 Le samedi 20 avril 2019, la commission 
a organisé la traditionnelle chasse aux 
œufs sur le terrain de sport pour les 
enfants de Canly : 38 ont participé à cette 
manifestation dans la joie et la bonne 
humeur. Chaque  participant est reparti 
avec un sachet de chocolats de Pâques.

      Le mercredi 8 mai, la commune a célébré la victoire  
du 8 mai 1945 devant le Monument aux Morts ; les 
anciens combattants, le porte-drapeau, les élus, les 
musiciens de l’harmonie de Chevrières, les Canlysiens et 
les enfants de l’école se sont joints à cette manifestation 
qui s’est achevée par un vin d’honneur.

La chasse aux œufs

Cérémonie du 8 mai

12

Commission des Fêtes
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Commission des Fêtes

   Les amis des vieilles voitures, fans des vieux et vénérables tacots, qui pour la plupart 
ont restauré de leurs mains les épaves récupérées dans les garages et sous les hangars, 
se sont rassemblés à Canly le dimanche 16 juin. Le but de cette journée n’était autre 
que de passer un bon moment entre amis et également de faire rouler les voitures, qui 
restaurées, remises à neuf, brillaient de tous leurs chromes malgré un temps maussade. 
Cette année pour assurer la sécurité sur le trajet de la randonnée, l’association des Bikers 
de Montmartin « REBIRTH’S BROTHERS » a accompagné le convoi. Les motards ont 
exposé leurs bolides. La restauration proposée par le Canly Football Club a été très 
appréciée sur les 3 jours de la fête.

Une belle organisation préparée par Christian Larue, adjoint à la commission des fêtes.

Concours de vélos fleuris riche en couleurs :
une quinzaine de jeunes cyclistes à vélo fleuri ont défilé dans les 
rues de notre village. Le jury a désigné les 3 vélos les mieux colorés 
et 3 vainqueurs ont reçu un trophée pour chacune des catégories 
suivantes : 

 Un pot de l’amitié a clôturé cette sympathique manifestation.

Samedi 15 juin 2019

Dimanche 16 juin 2019

Moins de 3 ans Fille Garçon

Citroën Traction Avant Citroën AC4 de 1929



Le Canly Football Club a assuré 
la buvette et la restauration, encore 

une belle prestation des footballeurs.
Merci à tous pour ces sympathiques 

prestations.

Dimanche 16 juin 2019

Commission des Fêtes

Réception des invités à l’exposition

Le Club Citroën des tractions Avant

Le Club des TACOTS

La pause casse-croûte

La course cycliste ‘’La Ronde de l’Oise ‘’

Les coupés et cabriolets

Le Club des Américaines

Quelques conseils avant le départ

L’association 
des Bikers 

de Montmartin

Halte au 
hameau de 
Trois Etôts 
commune  
de Cernoy

14
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Commission des Fêtes

Dépôt de gerbe par la municipalité

Cérémonie du 14 juillet 2019

Retraite aux  flambeaux

101ème anniversaire du 11 novembre 1918

   La Fête du 14 Juillet est un rendez-vous citoyen et 
culturel. Nous nous sommes retrouvés le dimanche 14 
juillet 2019 à 9h15 devant la Mairie pour le traditionnel 
défilé jusqu’au Monument aux Morts.
    Après avoir déposé une gerbe et rendu hommage aux 
morts civils et militaires, l’assemblée réunie a entonné 
la Marseillaise. Le Maire a ensuite invité l’assistance à 
se retrouver à la salle des Fêtes pour partager le verre 
de l’amitié républicaine. Merci à toutes et à tous 
d’avoir répondu à cette invitation.

   Dimanche 14 juillet 2019, la commission 
des fêtes a organisé son habituelle retraite 
aux flambeaux avec un défilé dans les rues 
de notre village. Les enfants ont montré 
beaucoup d’excitation et d’engouement 
lors de cette virée nocturne, la soirée s’est 
terminée par un magnifique feu d’artifice 
musical sur le terrain de sport.

A Canly, les habitants, représentants d’associations et scolaires ont été invités à partager un 
moment de recueillement devant le monument aux morts. Cette cérémonie célèbre à la fois 
l’Armistice du 11 novembre 1918, la commémoration de la victoire et de la paix et l’hommage 
à tous les morts pour la France. C’est donc la reconnaissance du pays tout entier à l’égard de 
l’ensemble des morts pour la France tombés pendant et depuis la Grande Guerre qui s’est 
exprimée ce 11 novembre 2019.
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Commission des Fêtes

  Comme chaque année, le Père Noël  
a rendu visite aux enfants de l’école 
maternelle ainsi qu’à ceux de l’école  
élémentaire. 
Après avoir garé son traîneau entre deux 

nuages, il a visité la classe de maternelle 
où il a pu constater qu’il était très atten-

du par les enfants qui lui ont chanté une chanson  
préparée pour l’occasion. Il a ensuite visité les 
classes des grands.
Comme le Père Noël ne vient jamais les mains 
vides, il a ensuite procédé à la distribution de  
friandises pour le plus grand plaisir des enfants, 
dans chaque classe.

   A quelques jours du passage officiel du Père 
Noël dans les maisons de tous les enfants sages, 
la municipalité de Canly a gâté ses plus jeunes 
administrés. Les enfants se sont rassemblés le 
vendredi 13 décembre autour du Père Noël pour 
assister au spectacle ‘’La magie de Noël’’. A la 
suite du spectacle le père Noël a distribué des 
friandises à tout ce joli petit monde, suivi d’un 
goûter.

L’Arbre de Noël 2019

Le Père Noël à l’école

La classe de maternelle d’Agathe

La classe de -CM1 et CM2 d’Aurélie
La classe de CP-CE1-CE2 de Rachel

Commission des Fêtes



 Ce samedi 16 novembre 2019, Monsieur le Maire et son Conseil Municipal ont invité la 
population et les élus à venir arpenter la place Aimé Leduc. En présence de Monsieur le 
Sous-Préfet Jean-Paul Vicat, Monsieur le Député Pierre Vatin, Madame la Sénatrice Laurence 
Rossignol, Monsieur le Sénateur Olivier Paccaud, Madame la Vice-Présidente du département 
Anaïs Dhamy et de Monsieur Patrice Fontaine Conseiller Départemental, Madame la 
Présidente de la CCPE Sophie Mercier, Monsieur le Maire honoraire René Bécuwe et des élus 
des communes voisines, tous ont inauguré notre centre-bourg. 

Avant la séance des discours, la municipalité a 
mis en projection un diaporama de photos et 
de cartes postales des rues de notre village et 
de la place de l’église des années 1895 à 1950. 
Les personnes présentes ont été très attentives 
à cette présentation. Les plaques identifiant la 
place Aimé Leduc ont été changées indiquant 
que Monsieur Aimé Leduc a été maire de Canly 
de 1932 à 1965. A l’issue de la cérémonie un vin 
d’honneur a été servi.

Inauguration du centre-bourg de notre village

17

Travaux 2019

Les invités et les administrés
se regroupent place Aimé Leduc.

Discours de clôture 
par Monsieur Jean-Paul Vivat, sous-préfet 

de l’arrondissement de Compiègne,
représentant de l’Etat.

Dans leur discours respectif, Monsieur le maire et 
les personnalités présentes ont rappelé que c’est au cœur 

du village que se rassemblent les gens et que se crée 
le lien social à proximité des commerces.

Dans la tradition d’une inauguration, 
Monsieur le Maire a coupé le ruban tricolore, 

aidé des parlementaires.
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Travaux 2019

 En concertation avec Monsieur le Président du syndicat d’Eau Potable de Longueil, une 
étude a été réalisée sur l’état des réseaux de Canly. Monsieur le Président  Barthélémy a 
proposé à la municipalité de Canly de réaliser le remplacement de 3 réseaux, en 2019. La 
première tranche : du carrefour de l’église à la rue Victor Charpentier (réseau de 1965), la 
seconde tranche : de la rue des Fontaines à l’entreprise Duma-Rent, la troisième tranche : le 
remplacement complet du réseau de la Ruelle Gille au hameau de la Gare, soit plus de 800 
mètres de réseau neuf, une qualité de service rendue aux riverains du hameau de la Gare. 
Aujourd’hui l’ensemble du réseau d’eau potable de Canly est en excellent état.

 La commune d’Arsy a créé une canalisation d’eau 
potable depuis la station de forage de Gansoive jusqu’à la 
station d’Arsy, soit 1850 mètres de canalisation à travers 
le territoire de Canly. La municipalité a profité du passage 
de l’eau potable pour alimenter la cuve de 120 m3 de la 
défense incendie de la ferme de Villerseau.

Travaux subventionnés à hauteur de 50% par l’état
(Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux, DETR). 

Travaux divers sur le réseau d’adduction d’Eau Potable
Réalisés par le Syndicat d’eau potable 

de Longueil Sainte Marie

Création d’une canalisation d’eau potable
 entre Grandfresnoy et le village d’Arsy

Canalisation en fonte, 
rue de Jonquières.

Le forage horizontal dirigé : cette technique permet de traverser 
sans ouverture de tranchée tous les obstacles tels que routes, autoroutes, 

évitant toute perturbation sur le milieu environnemental.
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 Pour la commune, la décision de mettre en œuvre notre projet «  cœur du village » devait 
coïncider avec des travaux de réhabilitation du réseau des eaux pluviales, du carrefour de 
l’église au fossé de la rue de la Gare. Ces travaux  ont été rendus très difficiles par la pose des 
dalots (ouvrages rectangulaires en béton pesant 4 tonnes). Cet ouvrage constitue le premier 
élément du projet du bassin de rétention des eaux pluviales, tout en y intégrant la future voie 
douce, piétonne et cyclable, du stade à notre projet d’urbanisme de demain. La canalisation 
en béton de la rue de la Gare a été remplacée par une fonte de diamètre supérieur, travaux 
très délicats, de nombreux réseaux étant en place sous la voirie. 

Aménagement d’une canalisation d’eaux pluviales
‘’ Fossé de la rue de la Gare’’

La nouvelle canalisation en fonte 
vient prendre la place de l’ancienne en béton 

tout  en respectant les autres réseaux. 
Ici sur la photo le gaz et la fibre

3 réseaux de fibres optiques



 De nombreuses personnes se sont investies dans la concrétisation de ce projet, de ce 
souhait que nous avons formulé en 2013, ‘’la requalification de la RD26’’, axe principal qui 
traverse notre village sur 1750 mètres. Après 6 années d’études, les trois acteurs qui ont œuvré 
sur ce projet, le Conseil Municipal, le bureau d’études AREA de Soissons et le service des 
routes du département, se sont mis d’accord sur un aménagement global. La municipalité 
remercie chaleureusement, les habitants pour leur patience et leur compréhension pendant 
toute la durée des travaux, toutes celles et ceux, architectes, entrepreneurs et ouvriers de 
chacune des entreprises qui ont participé à la réalisation des travaux.

Aménagement du centre bourg

La démolition de la salle Froideval 
qui deviendra un parking

Le lignage et la pose des pavés

L’aménagement du mobilier urbain 

Les premiers coups de pelle, décaissement 
et mise en forme de la nouvelle place

Abattage des arbres 
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Création d’un parking en lieu et place de la salle 
Froideval. Dans l’étude générale de l’aménagement 
du carrefour de l’église il était prévu la création 
d’un parking, il aura fallu attendre la démolition 
complète de la salle pour mettre en plan ce projet. 
Cinq places de parking ont été aménagées, 
une clôture de séparation et de protection a été 
mise place. Les places de stationnement sont à 
disposition de tous les usagers, surtout pour nos 
commerçants.

La rénovation d’un des vitraux de l’église Saint Martin 
était devenue très urgente. Le spécialiste ‘’Maître 
verrier’’ Monsieur Courageux a déposé chaque 
élément du vitrail. Sa  rénovation à l’identique a 
duré quelques semaines, travail remarquable de 
cet artisan d’art. A noter que Messieurs le Sénateur 
Olivier Paccaud et le Député Olivier Dassault nous 
ont accordé une subvention de 2500€, nous les en 
remercions.

Aujourd’hui la vidéo surveillance est installée dans tout le village, les 
9 caméras permettent de visualiser les véhicules et les individus qui 
entrent ou sortent du village de jour comme de nuit. Celles du carrefour 
de l’église, de la salle des fêtes et des terrains de sport permettent une 
vision nocturne. L’utilisation de la vidéo surveillance est très réglementée 
par la préfecture ; seuls Monsieur le Maire et la gendarmerie nationale 
(sur présentation d’une réquisition du procureur de la République) 
peuvent l’utiliser.

Le Parking Froideval

Rénovation d’un vitrail de l’église Saint Martin

La vidéo surveillance
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L’opération « Hauts-de-France propre » a été un grand succès. Pour cette 1ère édition à 
Canly, vous avez été très nombreux à vous mobiliser le samedi après-midi 23 mars 2019 pour 
nettoyer notre village. Merci à tous!
Du 22 au 24 mars 2019, 1 300 points de collecte de déchets étaient organisés partout en Hauts-
de-France. Une opération initiée par la Région, qui rassemble à chaque édition davantage 
d’habitants mobilisés et des partenaires fortement impliqués dans l’organisation des points 
de ramassage.
Ci-dessous ces quelques photos vous démontrent que les bénévoles n’ont pas chômé ce 
samedi 23 mars, nous avons collecté plus de 1000 pneus, soit 3 conteneurs.

Le broyage permet de réduire la masse des 
déchets végétaux au jardin et de les valoriser. 
A la fois intéressante sur le plan écologique et 
économique, cette technique est utilisée par 
nos agents des espaces verts.

Opération ‘’Hauts-de-France propre’’ organisée 
par la commission environnement de la CCPE

Le broyat de bois peut être utilisé en paillage dans le jardin et les massifs, limitant 
ainsi l’arrosage et le désherbage ou en structurant dans le compost.
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Une barrière installée
par la CCPE
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Développement des techniques agricoles plus  éco-responsables

 Robin Leduc, 26 ans, est un jeune agriculteur Canlysien. Depuis 2015, il gère l’exploitation 
familiale, suivant l’exemple de son père. «La ferme est dans la famille depuis 9 générations’’. 
 Le jeune homme fait preuve d’innovations. Très porté sur les nouvelles technologies 
et l’agronomie, il renouvelle les méthodes agricoles. Son but est de réduire l’utilisation de 
produits phyto-sanitaires et d’engrais. C’est économique et écologique. Son père avait pris 
des mesures agro-environnementales il y a quelques années. Elles impliquaient de réduire 
l’utilisation de produits phyto de 35%, sur 1/3 de la surface agricole. Depuis, Robin a signé un 
contrat qui réduit l’utilisation de produits phyto de 50%, sur l’ensemble des 200 hectares de 
l’exploitation. 
 Au fil des ans, il essaie des solutions différentes. Il peaufine ses techniques pour remplacer 
les produits chimiques. Pour compenser, il utilise des variétés de plantes résistantes aux 
maladies. Des produits à base de végétaux peuvent aussi être épandus sur les cultures. 
Certes, c’est plus cher, mais les cultures sont en meilleure santé. Il utilise des solutions plus 
naturelles  pour répondre aux besoins des différentes espèces qu’il cultive. Par exemple, 
pour le colza, il utilise un couvert végétal composé de légumineuses qui capte l’azote naturel 
de l’air, pour le mettre dans le sol. Cela permet une économie d’engrais liquide de 10%. Le 
couvert végétal permet aussi d’éviter la pollution des nappes phréatiques, et la pousse des 
mauvaises herbes. Pour écarter les insectes comme les altises, il utilise des plantes très 
odorantes.  
 Pour stimuler la croissance de ses cultures, Robin a également trouvé une solution : il se 
sert d’un engrais naturel composé de bactéries. Elles récupèrent les éléments nécessaires 
à la croissance de la plante dans le sol et la délivrent à la plante. Cela évite d’épandre de 
la potasse, du phosphore… En somme, c’est une façon plus saine de cultiver. Les nouvelles 
technologies permettent aussi de diminuer la consommation d’engrais. Avec les GPS inclus 
dans les tracteurs, 10-15% des doses sont économisées. Auparavant, les doses étaient parfois 
doublées sur certaines parcelles par mégarde.

Un changement de mentalité chez les jeunes agriculteurs

Les mentalités changent dans 
le monde agricole. On essaie 
de produire plus sainement, 
avec les mêmes rendements. 
Les jeunes agriculteurs savent 
qu’ils sont l’avenir, et que si on 
ne change pas nos méthodes, 

on ne s’en sortira pas.

                            Robin Leduc



THIEUX Jules ....................................................6 mars 2019
RODRIGUES CAMUS Maël .........................09 avril 2019
VANGAH Ysia ....................................................17 avril 2019
DUTEUIL Léo ...................................................23 avril 2019
GOT Owen ....................................................... 11 juillet 2019
BAILLY Noéline ............................................ 27 juillet 2019
AUBERT Victoire .............................. 28 septembre 2019
MAIRESSE Matt ...................................... 27 octobre 2019
VERGER Loïse ......................................16 novembre 2019

VANOVE Catherine, née Barbry .................................. le 11 janvier 2019
LAPORTE André ................................................................le 15 février 2019
PETEL Maurice ....................................................................... le 17 mars 2019
LECLERE Ghislaine, née Varlet ..................................... le 20 mars 2019
VERDIER André ..................................................................... le 23 avril 2019
PETEL Micheline, née Dessuille ....................................... le 03 mai 2019
QUESNOT Marc .......................................................................le 27 juin 2019
CACALA Stanislas .................................................... le 19 septembre 2019
DE CARVALHO TEIXERA LEITE Alberto .......... le 21 décembre 2019
FAVREL Denise, née Galland ............................... le 28 décembre 2019

Alain PERRIN
& Noëlle MILLS
Le 13 avril  2019

Julien VOTTE 
& Jessica BERNINI
Le 12 octobre 2019

Geoffroy BOULNOIS
& Alice LAPORTE

Le 18 mai 2019

Naissances

Ils nous ont quittés en 2019

Noces d’Or de Francine et Jean-Louis Dersigny

Mariages

Ils sont arrivés en 2019
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Etat Civil 2019

     Francine Patrao et Jean-Louis Dersigny  se sont mariés à  
Beauvoir le 19 avril 1969. Ils ont construit une belle famille avec 
l’arrivée de leurs quatre enfants : Florence, Sébastien, Sylvain 
et Adélaïde. Ce chemin de vie ne cesse pas de l’être encore 
maintenant il leur a donné douze petits-enfants qui font la joie  
de vivre de toute leur famille : Romain, Alexia, Anthony, Kévin, 
Morgan, Axelle, Damien, Quentin, Emma, Adam, Coline, et Maëva.

Sa générosité ne s’arrête pas là puisque Francine et Jean-Louis peuvent aussi, aujourd’hui et les  
autres jours, apprécier les pleurs et les rires de leurs trois arrière-petits-enfants : Enzo, Loan et Louise. 

Le Conseil Municipal adresse à Francine et à Jean-Louis ses sincères félicitations et leur souhaite 
de poursuivre leur vie ensemble, pendant de très longues années.



Fonctionnement de l’école

 Le groupe scolaire a accueilli à la rentrée scolaire 2019-2020, 70 enfants encadrés et répartis de la 
manière suivante :
ü	Cycle 1 : 27 élèves, petits, moyens et grands avec Madame Agathe RONDEAU, 
 accompagnée de Christine DEMARQUAY, ATSEM   
ü	Cycle 2 : 23 élèves, CP, CE1 et CE2 avec Madame Rachel DESSEAUX
ü	Cycle 3 : 20 élèves, CM1 et CM2, avec Madame Aurélie DHUIEGE, directrice 
 L’effectif de fréquentation est en augmentation par rapport à la rentrée scolaire 2018/2019 comp-
tant 64 enfants.
 Mise en place de l’aide pédagogique après les cours. (APC)

L’école numérique

 Nouvel équipement numérique pour les enfants de l’école Roland Dovillé, 
le matériel précédent était obsolète. Avec l’aide d’une subvention du  
département nous l’avons remplacé par un meuble roulant équipé de 12  
ordinateurs portables de 15 pouces avec les logiciels adaptés à l’éducation des 
enfants. 
Les anciens ordinateurs ont été rénovés par une association bénévole, ils  
sont à disposition des élèves de maternelle pour l’éducation et l’initiation au 
numérique.

Programme des événements et sorties scolaires :
Participation financière de l’association des Parents d’élèves ainsi que de la Municipalité.

ü	Du 01/02/2019 au 05/04/2019 : Gymnastique pour la classe de Rachel, cycle 2 (APE)
ü	Le 18 mars 2019 : Cinéma « le voyage d’Aïlo «. Grande section jusqu’au CM2 (APE)
ü	Du 19/03/2019 au 26/03/2019 : Ateliers musique, les Maternelles (OCCE COOP)
ü	Du 30/04/2019 au 07/05/2019 : Ateliers musique. Cycle 2 (OCCE COOP)
ü	Le 02 avril 2019 : Travail sur « le portrait « avec le collège. Cycle 3.
ü	Le 17 mai 2019 : Visite de la sucrerie de Francières (APE)
ü	Le 24 mai 2019 : Visite du collège d’ESTREES ST DENIS pour les élèves 
 de CM2. Cycle 3
ü	Le 04 Juin 2019 : Festifoot à GRANDFRESNOY. Cycle 3 (APE)
ü	Le 06 juin 2019 : Rencontre tennis à REMY. Cycle 3 (APE)
ü	Le 07 juin 2019 : Abbaye du Moncel et ateliers pour les 3 cycles.  
 (Municipalité) 
ü	Le 02 juillet 2019 : Remise des dictionnaires aux 3 élèves de CM2 par 
 Mr le Maire et les membres du CCAS.
ü	Le 26 septembre 2019 : Spectacle « Les 3 chardons ». Les Maternelles 
 et Cycle 2. (APE)
ü	De septembre 2019 à décembre 2019 : Piscine au centre aquatique 
 de la Plaine à ESTREES ST DENIS, les vendredis après- midi pendant 
 45mn. Cycles 2 et 3
ü	Le 10 octobre 2019 : Fête de la science à l’UTC de COMPIEGNE.
 Cycle3 (APE)
ü	Le 13 décembre 2019 : Spectacle de Noël de la CCPE(RAM) avec les Maternelles.
ü	Le 20 décembre 2019 : Père Noël à l’école le vendredi AM.
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Le Groupe Scolaire 
Roland Dovillé

L’abbaye royale de Moncel,
les ateliers.

Les exercices de sécurité ont été réalisés au cours de l’année dans l’enceinte de l’école.



Venez rencontrer l’équipe d’animation, et retrouver tous les matins, les midis et soirs Ludivine 
et Danielle prêtes à accueillir vos enfants pour partager avec eux de nombreuses activités !

Plusieurs thèmes seront à l’honneur au périscolaire cette année

les mercredis :

í	De janvier aux vacances d’hiver : «théâtre et marionnettes»
í	De février aux vacances de printemps : « préventions (routière, premiers secours…) et potager »
í	D’avril aux vacances d’été : « les enfants décident » et entretien du potager.

Des ateliers cuisine, des intervenants sport, musique, théâtre,
 des sorties viendront également ponctuer le planning d’animation !!!

Une sortie est organisée avant chaque période de vacances scolaires.

au périscolaire : 

Thème général « les animaux du monde

í	De janvier à février « les animaux polaires »

í	De mars à avril « les animaux de la ferme »

í	De mai à juin « les animaux de la jungle »

A ne pas oublier :
Les dossiers d’inscriptions peuvent être téléchargés sur le site internet de la commune : 

www.canly.fr ou retirés à l’accueil périscolaire.
Les menus, thématiques, activités vous sont aussi communiqués sur les panneaux d’affi-

chage de l’accueil périscolaire ou sur le site internet.

Les tarifs sont disponibles auprès de Ludivine et sont en fonction de vos revenus.

Les horaires d’accueil sont les suivants :
Lundi/mardi/jeudi/vendredi : de 7h30 à 8h30 / de 11h30 à 13h30 / de 16h30 à 18h30

Mercredi : de 7h30 à 13h30 / de 13h30 à 18h00.
Vous pouvez contacter Ludivine au périscolaire en composant le 03.44.83.86.45 ou en lui 

envoyant un mail à l’adresse suivante : alsh.canly@leolagrange.net

La bibliothèque municipale, qu’est-ce que c’est ?
un espace public avec:
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Le centre d’accueil et
de loisirs Léo Lagrange



� La recherche, le choix et les achats de nouveautés.
� Le désherbage, les couvertures, catalogages, enregistrements et rangements 
 des ouvrages.
� Les réunions d’information avec les différents partenaires locaux et départementaux.

 Nous sommes aussi à votre disposition pour répondre à vos envies de lecture en vous 
aidant dans vos choix afin de vous satisfaire.
Nous nous efforçons de faire vivre activement notre bibliothèque.
Nous avons le projet de participer aux ‘’Contes d’Automne’’ organisés par la Médiathèque 
Départementale en Novembre 2020. Une communication plus détaillée sera diffusée 
ultérieurement.

 Le travail que nous faisons trouve sa récompense dans votre participation. Venez 
nombreux, petits et grands sont accueillis avec grand plaisir.

Venez nombreux !!
Bonne année et à bientôt !

Mais encore...

La bibliothèque municipale, qu’est-ce que c’est ?
un espace public avec:

Annick

Evelyne
Viviane

Conformément aux législations en cours, la bibliothèque affiche son règlement intérieur ainsi  
que l’arrêté de Mr le Maire qui confirme que la bibliothèque de Canly reste un service GRATUIT. 27

Bibliothèque Municipale

21 Rue des Ecoles 60680 Canly • Tél. : 03 44 83 87 94
bibliotheque@canly.fr

Permanence du lundi assurée par Annick et Viviane de 13h30 à 15h30
Permanences du mercredi assurées par Evelyne et Viviane de 15h30 à 19h
Permanence du jeudi assurée par Annick de 9h30 à 11h30 

Toutes les ces informations sont reprises sur le site de la mairie www.canly.fr

1 équipe municipale
3 personnes en accueil

 dont 2 bénévoles

2 renouvellements annuels
 de 350 livres à la MDO 

160 livres neufs achetés 
par an

(subvention municipale)

4000 livres environ 
en fond propre à 
la bibliothèque

60 périodiques en 4 
abonnements par an pour 
les enfants de 2 à 12 ans
(subvention municipale)

1324 livres prêtés 
par la Médiathèque 

Départementale
 de Senlis (MDO)

1 rayon d’informations 
régionales très fourni

7h30 de permanence 
 hebdomadaire sur 3 jours

2 collectivités
 (école-périscolaire)

10 échanges par 
la ‘’Boîte à Livres’’

sur l’année

131 lecteurs inscrits avec  
accès aux ressources 

numériques 



Dédié à l’accueil individuel de la petite enfance, il s’adresse aux parents ou futurs parents, aux 
assistants maternels agréés et aux professionnels de garde à domicile. Une animatrice est à 
votre disposition pour répondre à vos questions.
� Parents ou futurs parents, le relais vous informe et vous accompagne dans la recherche 
d’un mode de garde et dans vos fonctions d’employeur.
� Professionnel(le)s, le relais vous renseigne sur vos droits, vos obligations et vous accom-
pagne dans l’exercice de votre profession. Si vous souhaitez devenir assistant(e) maternel(le), 
le relais vous aide et vous oriente.

✿ Caramelle, halte-garderie itinérante : 
 par téléphone au 06 61 03 34 95 ou 03 44 41 83 25 ; ou par mail à hg@cc-pe.fr 

✿ RAM : Par téléphone : 03 44 41 83 22 (ligne directe) / 03 44 41 31 43 (standard) ; 
 ou par mail à ram@cc-pe.fr.

Le standard de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées 
est ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h (03 44 41 31 43)

1, rue de la Plaine – BP 15
60190 Estrées-Saint-Denis

Chevrières : Salle du Parc, coté Mairie, de 9h30 à 11h30.

Estrées-Saint-Denis : Espace Petite Enfance, 1 rue de la Plaine, de 9h30 à 11h30.

Grandfresnoy : Salle des Élections, 119 rue de l’église, de 9h30 à 11h30.

Longueil-Sainte-Marie : Maison des Associations, Place de Gaulle, de 10h à 12h.

Rémy : Salle N°1 Centre de loisirs, rue du Jeu d’Arc, de 9h30 à 11h30.

Gratuits et sans inscription, les ateliers d’éveil destinés aux professionnels  
de l’accueil individuel du territoire, des enfants et des parents, ont lieu  

sur différentes communes le matin.

Le Relais d’assistants maternels (RAM)
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Le Relais Assistantes Maternelles

Horaires

Contacts

Programme des ateliers d’éveil du Relais Assistants Maternels
De septembre à décembre 2019

JOUR MATIN APRÈS-MIDI

Lundi
Mardi

Mercredi
Jeudi

Vendredi

Atelier d’éveil
8h30 à 12h30
8h30 à 12h30
Atelier d’éveil
8h30 à 12h30

13h00 à 19h00
13h00 à 17h30

 
13h00 à 19h00
13h00 à 17h30



Petite enfance : l’intercommunalité à votre service
Parents et professionnels de la petite enfance, le service Petite Enfance de  
la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées vous accompagne au 
quotidien.

Caramelle, halte-garderie itinérante :
 Une éducatrice de jeunes enfants et deux agents d’accueil diplômées du CAP Petite  
Enfance se déplacent sur le territoire afin d’accueillir occasionnellement des enfants de 3 mois à 
6 ans. Elles proposent aux tout-petits une période d’adaptation selon les rythmes et les besoins 
de chacun et mettent en place des activités adaptées afin de favoriser l’éveil des enfants et de les 
accompagner dans la vie en collectivité.
 Les parents ont la possibilité de réserver une ou plusieurs plages horaires, le 15 du mois pour le 
mois civil suivant ou d’interroger les professionnelles le jour même pour connaître les disponibilités 
d’accueil de la halte-garderie.
 Un tarif horaire est appliqué selon : 
� le barème établi par la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) en fonction 
 des revenus d’imposition ;
� le lieu de résidence (intra ou extra CCPE)

98 jeunes spectateurs et 58 adultes (familles et assistants ma-
ternels) ont assisté au spectacle ‘’La Maison Bonhomme’’. 
Les enfants de l’école maternelle de Canly ont été invités à cet 
arbre de Noël. A l’issue de la réception, le Père Noël a fait sa 
distribution de friandises.

Toute l’équipe du service de la Petite Enfance remercie de l’accueil que lui ont une nouvelle fois 
réservé, Monsieur Guibon et le Conseil Municipal de Canly.

Le service Petite Enfance de la CCPE est subventionné par la CAF de l’Oise

Pour la cinquième année consécutive, le spectacle du service Petite Enfance 
de la CCPE s’est déroulé à Canly, salle René Bécuwe.

Renseignements et Inscriptions
06.61.03.34.95 / 03.44.41.83.25

hg@cc-pe.fr

La Halte-Garderie Itinérante ‘’Caramelle’’
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La halte-garderie itinérante

Jour et lieux d’accueil :
JOUR LIEU HORAIRES

Lundi
Mardi
Jeudi

Vendredi

9h00 
à 

17h00

Salle de motricité de l’école - 77, rue de Beauvais 60170 Chevrières
Salle Pierre Cauët - Place du général de Gaulle 60190 Longueil-Sainte-Marie

CCPE- espace petite enfance - 1, rue de la Plaine 60190 Estrées-Saint-Denis
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Les annonceurs
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Carrefour d’antan et d’aujourd’hui



Renseignements et réservation auprès du secrétariat de mairie au 03.44.83.97.72
Pendant les horaires d'ouverture 

(mardi et vendredi de 9h à 12h et de 15h à 18h – Le jeudi de 9h à 12h)

Salle des Fêtes René Bécuwe
Maxi 200 personnes

Catégorie 1
Les extérieurs

650 €Location Week-end du vendredi 11h00
au lundi 11h00

Tarif 2020

Catégorie 2
Les Canlysiens

240 €Location Week-end du vendredi 11h00
au lundi 11h00

Catégorie 3
Les Associations de Canly

Gratuité une fois par an
2ème location 240€

Location Week-end du vendredi 11h00
au lundi 11h00

Location de la vaisselle

Acompte obligatoire à la réservation: 50%

100 couverts 30 €
Nettoyage de la salle

+ 80€ facultatif101 à 150 couverts 46 €

151 à 200 couverts 61 €

Catégorie 4
Les entreprises

325 €

265 €

Location à la journée, mardi, mercredi, jeudi

Location au Week-end pour les entreprises de Canly

Petite salle communale 
Location de la petite salle communale, exclusivement réservée aux Canlysiens
Pour le respect du voisinage, aucun bruit ne sera toléré après 22 heures.

Tarif 2020

Catégorie 1
Les habitants de Canly

135 €Location Week-end 
Du vendredi 11h30 au lundi 11h30

Location de la vaisselle

Nettoyage + 30€ facultatif30 €70 couverts maxi

Acompte obligatoire à la réservation : 50%

Catégorie 2
Les associations de Canly

GratuitLocation Week-end 
Du vendredi 11h30 au lundi 11h30

Location de la vaisselle - Vaisselle gratuite - Nettoyage facultatif 30€

Catégorie 3
Les habitants de Canly

30 €

Vaisselle 30€ - Nettoyage facultatif 46€

Location pour une 1/2 journée (pas de ½ jour-
née le samedi ou dimanche)
Anniversaire d'enfants, réunion de famille après
un enterrement

Nous vous rappelons qu'il est formellement interdit de louer en son nom pour les extérieurs, en 
cas de non respect de cette clause, le locataire sera dans l'obligation de payer le plein tarif ou 
se verra systématiquement refuser les clés le jour de la cérémonie, il ne pourra plus redemander 
la location de la salle.

Les visites ont exclusivement lieu les mardi, jeudi de 8h00 à 11h30 le mercredi de 8h00 à 10h00
 sur rendez-vous sous la responsabilité de Madame MICHEL Evelyne.

Remise des clés le vendredi matin et restitution le lundi matin aux horaires définis 
dans le règlement intérieur.

La feuille de réservation de vaisselle doit être retournée 15 jours avant.

Une attestation d’assurance sera demandée à chaque réservation.
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• Pour une période de 50 ans renouvelable  
 Concession cimetière 180€

• Columbarium
 200€ pour une durée de 25 ans.

• Columbarium
 300€ pour une durée de 50 ans.

Le Columbarium et 
le Jardin du Souvenir

Un espace crématiste de 18 emplacements
Plaque columbarium 100€

Dispersion au jardin du souvenir gratuit :
Plaque jardin du souvenir 60€

Concession cimetière 

Le Culte à Canly

Le cimetière et le columbarium sont régis par 
règlement disponible en mairie. Les travaux 
opérés par les pompes funèbres doivent 
obligatoirement faire l’objet d’une autorisation 
délivrée en mairie (arrêtés municipaux 2015/04 
et 2015/05 du 29 janvier 2015).  

Début juin un rassemblement d’enfants du groupe Foi et Lumière de la paroisse a entrepris 
une marche vers la Pentecôte, partis de Compiègne, ils se sont retrouvés sur le stade de 
Canly autour d’un goûter partagé pour ensuite  assister à la messe dans notre église. Une 
joyeuse journée d’animation partagée pour tous.

La messe à la Toussaint a permis également de rassembler les paroissiens du village ainsi 
que ceux des villages environnants.

Dans notre paroisse, les messes ont lieu chaque dimanche à 11h au carmel de Jonquières et 
le samedi soir à 18h30 en alternance à Longueil, Le Meux ou Saint Jean-aux-Bois, consulter 
www.cataco.net

Pour catéchiser les enfants, prendre contact avec Isabelle Gravelot igravelot@gmail.com

Le prêtre en charge de notre communauté est le Père Lucasz vicaire, à contacter au  
03.44.41.50.21
Pour rencontrer un prêtre, il convient de prendre rendez-vous au 03.44.40.39.38 ou 
paroisse.compiegne@gmail.com.

Lors des cérémonies de baptêmes, mariage ou obsèques, merci de me prévenir au 
06.50.26.28.29 afin de me permettre de préparer et ouvrir l’église.

En ce qui concerne les journaux paroissiaux, il manque toujours une ou deux bénévoles 
pour la distribution dans la rue du Jeu d’Arc et les lotissements.

Bonne Année à tous.
           Murièle Galland Marino 33
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Monsieur Alain Colindre vous présente 
ses activités commerciales.

Bar tabac • le Relais Poste Commerce • la Presse • la Française des Jeux.
Dépôt vente de Gaz • Relais photos,

 Dépôt de pain le lundi et en période de vacances d’été.
Les horaires d’ouverture : lundi au vendredi de 6h30 à 19h30 en non stop

Le samedi de 7h00 à 14h00 – Fermeture le dimanche

Le Tabac et Française des Jeux
La Presse

*****************************
Diverses catégories de jeux

de grattage, Loto, Jeux de tirage de hasard.
PVA- paiement des amendes

Paris Sportifs.
Presse : Possibilité de commande de

certains magazines. Carterie.

Le bar

Le Relais Poste Commerce

Acheter :
- timbres
- des enveloppes Prêt-à-Poster
- des emballages pour vos colis
- des services de réexpédition ou de garde du courrier
Déposer :
- déposer vos lettres et colis
Retirer :
- les lettres recommandées
- vos colis
Effectuer :
- des retraits d’espèces
  Limités à 150€ pour les titulaires de CCP

 Lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 19h
Samedi de 8h à 12h

PASSEZ AU COMPTE SANS BANQUE  
Services, tarifs et liste des buralistes agréés www.compte-nickel.fr

Compte NICKEL Ouvert à tous dès 12 ans
Sans conditions 20€/an, carte MasterCard incluse

S’adresser à Monsieur Alain Colindre Tél : 03.44.37.06.42

Le Canlysien 20120.pdf   1   27/01/2020   17:56

La Boulangerie Pâtisserie
 de Joaquim Rodrigues et Coralie Camus

vous propose toutes sortes de pains, de pâtisseries…
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La Boulangerie Pâtisserie
 de Joaquim Rodrigues et Coralie Camus

vous propose toutes sortes de pains, de pâtisseries…

3, rue des Ecoles 60680 Canly
03.44.36.73.79

Boulangerie :
Un large choix de pains, du pain 

ordinaire aux pains spéciaux..

Pâtisserie :
Une grande variété de pâtisseries, 

éclair, mille-feuille, 
choco-craquant praliné…

et toutes sortes d’entremets :
fraisier, framboisier, 

forêt-noire, bavarois..
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L’attractivité de notre association repose sur la compétence de notre animateur 
Jean-Pierre qui est unanimement apprécié de nos adhérentes et par l’offre d’activités 

sportives diversifiées et par des tarifs toujours inchangés et très intéressants.

La première heure est gratuite, alors venez essayer !

Présidente : Madame Delangle Chantal, 23 Bis rue de la Gare CANLY - 06 82 37 05 07

Trésorière : Madame Clavier Thérèse, 2Bis rue des Marguerites CANLY - 06 77 89 82 77

Secrétaire : Madame Alégria Laurence, 6 rue des Muguets CANLY - 06 70 63 77 71

Les cours sont dispensés dans
la salle René Bécuwe de Canly.

• Lundi de 19h à 20h : renforcement 
 musculaire
              de 20h à 21h : step
• mercredi de 19h15 à 20h15 : renfo cardio

Tarif :
30 € par trimestre

pour 1h de cours par semaine
50 € par trimestre 

pour 2h de cours par semaine
60 € par trimestre 

pour 3h de cours par semaine

Le lundi 2 décembre 
et le mercredi 4 décembre, 

l’AGLC a organisé une manifestation 
afin d’obtenir des fonds pour le Téléthon. 

Un grand merci à nos adhérent(e)s 
pour leur générosité qui a permis de recueillir 

la somme de 144 €.

Merci à l’équipe municipale, 
pour la mise à disposition

 de la salle et pour le versement 
d’une subvention.

Vous espérant toujours plus nombreuses 
et nombreux, le bureau et les membres de 
l’Association Gym et Loisirs de Canly vous 

présentent leurs meilleurs vœux pour 2020.

C’est reparti depuis le lundi 2 septembre 2019

Renforcement musculaire, step et renfo cardio
animés par Jean-Pierre Brillant, professeur diplômé d’Etat

Pour être en pleine forme toute l’année

Rien ne vaut une activité physique régulière pratiquée
dans une bonne ambiance en compagnie de Jean-Pierre

Le tarif comprend la licence. Un chèque de 5 € pour 
participation aux frais de la licence est demandé. 
Le règlement s’effectue soit en 1 fois soit par 3 
chèques encaissés au début de chaque trimestre.
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Chaque mardi et  jeudi à 14h :

Pour une rando de 3h à 3h30 selon les saisons 
autour des villages voisins.
Tous les deux mois, sortie d’une journée à la 
découverte de la région : départ 8h pour une 
randonnée de 18 à 22 kms avec pique-nique ou 
petit restaurant l’hiver : le 14 novembre 2019, 
nous avons randonné autour de Muirancourt et 
déjeuné à Guiscard au Rock’n Roll.

En juin 2019 une partie du groupe a découvert pendant une semaine la région d’ORBEY 
dans les Vosges ; six randonnées d’un lac à un autre ou à travers les vignes pour visiter les 
villages d’EGUISEIM, de KAYSESBERG ou de RIQUEWIRH sous le soleil.
L’hébergement a eu lieu au domaine de BENBOIS.

Projet de séjour pour 2020 :
 la région du PUY de SANCY

Renseignements auprès
d’Annick Bodelot : 06 80 58 36 40

Vous pouvez aussi consulter notre site :
http://canlyrando.jimdo.com/

Pour nous rejoindre : rendez-vous place du jeu d’Arc à Canly

Canly’Rando regroupe des marcheurs de Canly et des environs. 
Pas d’impératif, ce n’est pas une association ! Il faut simplement 
s’assurer auprès de son médecin que l’on est apte à pratiquer la 
randonnée.

Canly’Rando



 Tous les membres de l’association des parents d’élèves vous 
présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2020 !

 Nous souhaitons remercier tous celles et ceux, petits et grands 
qui participent à nos manifestations. Grâce à vous tous, l’année scolaire 
2018-2019 fut encore bien remplie de spectacles, cours de musique et 
gymnastique, cinéma et autres achats périscolaires.
 Merci aussi aux «donneurs de bonbons» de n’avoir pas eu peur d’affronter nos sorcières et 
autres monstres lors du défilé d’Halloween.
 Un grand merci également aux employés communaux pour leur aide si précieuse, la mairie 
pour l’utilisation des locaux mais également aux personnels scolaires et périscolaires pour leur 
contribution.
 C’est grâce au marché de Noël, au loto, à la brocante et toutes nos autres manifestations 
que nous réussissons à financer toutes ces activités.
C’est pourquoi nous tenons à vous remercier de votre participation. Les enfants de l’école en 
profitent pleinement.
 Cette année, la météo fut assez capricieuse et nous n’avons pas pu malheureusement 
respecter le programme annoncé. C’est pourquoi nous espérons pourvoir tenir nos promesses 
pour cette nouvelle année :

Le bureau sera renouvelé l’année prochaine, alors n’hésitez pas à venir nous rejoindre 
pour permettre de continuer à faire vivre le village et surtout permettre 
aux enfants de l’école de bénéficier d’aussi bonnes conditions de travail.

ì Défilé Halloween le 16/11/2019

ì Marché de Noël le 01/12/2019

ì Loto le 08/02/2020

ì Randonnée en avril 2020

 (date à définir)

ì Brocante le 17/05/2020

ì Kermesse le 27/06/2020

Le bureau se présente comme suit

ì Stéphanie BRANDAO : présidente

ì Romain GUERIN : vice-président

ì Anaïs DEBORDES : secrétaire

ì Solène MASSON : secrétaire adjointe

ì Virginie PRUDHOMME : trésorière

ì Périne MAILLET : trésorière adjointe.

Que cette nouvelle année vous apporte joie, bonheur et prospérité.

Les membres de l’association

Voici notre programme :
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Le défilé Halloween

Le marché de Noël 2019



Le marché
de Noël
2019

Dominique
l’écailler

La brocante, Halloween, le marché de Noël

La Brocante Halloween
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 En effet, l’année 2019 fût excellente 
pour notre club de copains. Nous finissons 
champions de notre groupe au mois de 
Juin et nous accédons à la D2 (après 
avoir été bloqués l’année précédente), 
nous sommes donc un des rares clubs à 
avoir été champion du même niveau deux 
années d’affilé.
Notre équipe B a fini la saison 2018/19 
dans « le ventre mou » du classement avec 
quelques regrets car nous aurions pu voir 
un peu plus loin.

 Juste avant la trêve, nous avons eu la chance de recevoir le variété club de France afin de 
jouer pour la bonne cause et pour l’association du petit Théo, un moment intense, émouvant 
et solidaire comme l’image que nous véhiculons.
 Nous avons même réussi à faire jouer notre maire du village : Monsieur Lionel Guibon.
 Cette nouvelle saison qui a débuté en septembre 2019 a vu arriver GAEL, le nouveau coach 
de l’équipe B. Avec sa joie et sa bonne humeur, il va tout faire pour que notre équipe réserve 
rejoigne la division supérieure cette année pour limiter l’écart de division entre les deux équipes.
 Un autre gros projet est en cours : le projet FUSION avec le club de Longueil Ste Marie afin 
de renforcer les deux clubs et ne faire qu’UN pour être encore plus fort. Longueil s’occupe de 
la formation des jeunes depuis pas mal d’années et nous unissons nos forces pour avoir un club 
digne de ce nom. Nous bénéficierons de deux complexes pour voir évoluer les jeunes et les 
moins jeunes sur les rectangles verts.

Un point sportif sur cette première partie de saison : 
ì notre équipe réserve est dans le haut du classement en championnat et démontre toute sa 
 détermination à vouloir être championne cette année.
ì notre équipe fanion a eu un léger passage à vide mais colle au haut du classement également 
 et a fini la saison par une belle victoire pleine d’espoir pour cette fin de saison.

Le mot du président Morgan Devaux : 
‘’Tous mes meilleurs vœux pour 2020 aux Canlysiennes et Canlysiens, 
à nos fidèles dirigeants, à nos joueurs, à leurs épouses, à leurs enfants, 

à nos équipes de jeunes mais aussi à l’ensemble du club de Longueil Ste Marie, 
à tous les passionnés de football et bien évidemment à tous nos supporters!!’’

Encore une belle année pour le CFC

Photo de groupe : le Canly Football Club et le Variété Club de France
40

Canly Football Club

Réunion du projet de fusion entre le Club
de Longueil-Sainte-Marie et de Canly



L’équipe A du CFC joue en 2ème division

Les jeunes footballeurs de Longueil-Sainte-Marie Canly Football Club

L’équipe B du CFC joue en 5ème division

 Enfin pour terminer, nous avons toujours besoin de bénévoles donc si vous souhaitez prêter 
main forte que ce soit en sénior ou pour les enfants, rapprochez-vous de nous.
Nous avons également besoin de sponsors pour pouvoir continuer d’exister (achat de matériel, 
de ballons, de tenues...) donc si votre société canlysienne ou autre peut nous aider nous serions 
ravis de pouvoir compter sur elle.
 L’ensemble du club du CFC vous souhaite le meilleur pour cette année 2020. Qu’elle vous 
apporte joie, bonheur et prospérité.
 Souhaitez-nous de finir champions des deux divisions dans lesquelles nous évoluons car la 
seule chose qui compte pour nous : LA VICTOIRE!!

Au plaisir de vous voir aux abords de nos terrains.
   

 Qu’il est bon de se retrouver dans une ambiance agréable 
au sein du club des Aînés de CANLY à la salle associative  
« Daniel CANY » !
    Toutes les personnes intéressées pour venir passer quelques 
bons moments en leur compagnie seront les bienvenues tous 
les jeudis après-midi de 14h à 18h.

   Notre groupe a repris son activité avec les plus grandes en novembre et envisage également 
la reprise pour les jeunes demoiselles à partir de 5 ans en cours d’année.
Les répétitions ont lieu le samedi après-midi à partir de 14h à Canly.
Des sorties sont d’ores et déjà prévues en mai, dès à présent vous pouvez vous manifester au 
06 50 26 28 29.
 Nous travaillons maintenant en support vidéo et proposons danses modernes, cabaret,  
bâtons, cerceaux, pompons, rubans, etc...
 N’hésitez pas à venir faire un essai si vous souhaitez faire partie de notre troupe et assurer 
les prochaines prestations.
                                                   Belle année à vous tous !             Murièle Galland-Marino

Le cercle de l’Amitié des Aînés

Les Dianes de Canly
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 L’A.S.C.V est une association constituée de passionnés 
de foot. Elle compte 23 membres dont son président Florent 
Defouloy. Comme tous les ans, depuis quelques années  
maintenant, nous avons commencé cette nouvelle saison 
2019/2020 en septembre, par un match de préparation.
 Puis nous avons enchainé sur les matchs du calendrier 

‘’Foot-Loisir’’, qui nous permet de rencontrer d’autres équipes de joueurs vétérans.
La particularité de notre activité sportive vient du fait que toutes ces rencontres se font en 
dehors de toute compétition. Ceci permet de ne penser qu’au jeu et au plaisir qu’il procure, 
tout en étant opposé à des gens qui recherchent la même chose que nous.
 Les matchs se jouent de septembre à juin, tous les dimanches à 10h00 (hormis une 
trêve hivernale en janvier/février). De plus, nous nous entrainons chaque jeudi à 19h00.
 Qu’il nous soit permis de remercier ici nos partenaires, à savoir la mairie de Canly 
pour son soutien financier, la S.A.S Menon pour la fourniture d’équipements, le bar-tabac  
‘’Le Canlysien’’ pour sa participation aux frais, ainsi que Davide Marinho pour le jeu de 
chasubles.
 Un grand merci également aux employés communaux, Oliver et Manu, pour l’entretien 
du terrain et à M. Forestier, pour le traçage.

Saison 2019/2020
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Amicale Sportive de Canly Vétérans 

Tous les membres de l’Amicale 
vous souhaitent une bonne 
et heureuse année 2020!

Suivez-nous sur :

ascanlyveterans.e-monsite.com
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 Pour les défilés du 11 novembre et 8 mai 2019, notre section était présente au monument aux 
morts pour le dépôt de gerbe et le recueillement en mémoire de nos camarades morts pour la 
France.

 Allocutions de Monsieur le Maire Lionel Guibon et du Président Marcel Herpet, merci à tous 
d’avoir honoré ces cérémonies, aux enfants des écoles pour le chant de la Marseillaise, Mesdames 
et Messieurs les Adjoints et Conseillers, à tous les participants et personnes présentes.

 Notre camarade Stanislas Cacala nous a quittés le 19 septembre dernier, nous lui renouvelons 
notre meilleur souvenir.

 Le banquet des Anciens Combattants a eu lieu le dimanche 24 février 2019 en association 
avec les A.C de Lacroix Saint Ouen. Notre section accompagnée de nos épouses et amis, a 
passé une agréable journée dans une ambiance amicale.

Le Président Marcel Herpet

L’UMRAC

Le Président, au nom de ses camarades, vous présente
ses Meilleurs Vœux pour 2020. 

Président : Herpet Marcel
 28 rue Victor Charpentier – 60680 Canly
Secrétaire – Trésorier : Miramont Jacques
 15, rue de la Gare  - 60126 Longueil Ste Marie
Porte-drapeaux : Pernet Edmond
 6, rue des Temps Primeurs – 60680 Canly
 Broumault Philippe
 45, rue de l’Archerie – 60680 Jonquières

Les membres de l’UMRAC

L’appel aux morts par le président de l’UMRAC
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Nos annonceurs
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Vie pratique

Le Recensement citoyen

Inscription sur les listes électorales et élections municipales

Les règles d’Urbanisme

Rappel à tous les jeunes français dès 16 ans. 

   Vous devez vous rendre à la mairie de votre domicile 
muni d’une carte d’identité et du livret de famille afin 
d’obtenir votre attestation de recensement. De ce fait, 
vous serez convoqué au plus tôt pour effectuer votre 
journée Défense et Citoyenneté (JDC).

  A noter, à partir de 18 ans, seul le certificat de 
participation à la JDC est valable pour l’inscription aux 
concours et examens soumis au contrôle de l’autorité 
publique (CFG, BEP, CAP, Baccalauréat, conduite 
accompagnée, permis de conduire, etc.)

 Les élections municipales se dérouleront les 15 et 22 mars 2020. Suite à la création 
du répertoire électoral unique opérationnel depuis le 1er janvier 2019, les citoyens 
ont la possibilité de s’inscrire et de se faire radier toute l’année. Cet assouplissement 

du Code Electoral permet de participer aux élections de la ville où l’on est domicilié l’année de 
l’emménagement.

 Les inscriptions permettant de voter aux élections municipales seront prises en compte jusqu’au 
07 février 2020. Pour vous inscrire, vous avez deux possibilités : 
	 ➤	 remplir le formulaire disponible en mairie ou en téléchargement (cerfas n°12669*02 pour  
  les citoyens français et n°12670*02 pour les citoyens non français issus de l’union européenne)  
  et présenter une pièce d’identité ainsi qu’un justificatif de domicile au secrétariat de mairie.  
  Les personnes hébergées chez les parents ou un tiers doivent apporter la preuve de leur  
  domicile par un document à leur nom indiquant leur adresse (exemple : fiche de paie,  
  attestation d’assurance maladie…). Elles doivent également se munir d’une copie de la pièce  
  d’identité de l’hébergeant et d’une attestation d’hébergement.

	 ➤	S’inscrire sur le site www.service-public.fr   
  Les jeunes domiciliés à Canly qui se sont fait recenser à 16 ans pour la journée citoyenne sont  
  inscrits d’office sur les listes électorales lorsqu’ils atteignent 18 ans.  
  Vous pouvez vérifier votre inscription sur la liste électorale de votre commune de domiciliation  
  ou résidence sur le site  internet.  
  https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE

 Tous les travaux ayant pour objet de modifier l’aspect extérieur d’une construction, 
de créer ou de modifier des ouvertures, de créer de la surface de plancher sont soumis 
à l’obligation de déposer une demande d’autorisation.
 La création d’un abri de jardin de plus de 5 m2 est également soumise à autorisation.
Il est important de respecter cette réglementation, faute de quoi vous seriez en 

infraction avec le Code de l’urbanisme. 
 Selon la nature des travaux envisagés, il peut s’agir d’une simple déclaration préalable, ou d’un 
permis de construire.

Pour toute information, vous pouvez consulter le site 
www.service-public.fr ou vous adresser à la mairie.

Pour tout renseignement, vous pouvez appeler le :

Centre du service national de Creil

03.44.28.78.32
csn-cre.sga@defense.gouv.fr



Comment obtenir...

PIÈCES DEMANDÉES

Acte de naissance ou de mariage
Extrait sans filiation
Extrait avec  filiation ou copie intégrale

Acte de décès - Copie ou extrait

Acte de notoriété

Carte Nationale d’identité

Carte d’électeur

Certificat de nationalité française

Copie conforme

Carte grise depuis  le 01/11/2017

Duplicata de livret de famille

Extrait d’acte de naissance pour les 
Français nés à l’étranger ou naturalisés

Extrait de casier judiciaire 

Fiche d’état civil

Inscription au recensement 
citoyen (ou militaire) filles et garçons

Légalisation de signature en présence 
de l’officier d’Etat civil

Passeport Biométrique

Permis de construire, déclaration de 
travaux et de clôtures
Permis de démolir

Pacte Civil de Solidarité (PACS)
depuis le 01/11/2017

Sortie de territoire pour mineur

Carte d’invalidité civile

Mairie du lieu de naissance

Mairie du lieu de décès ou
 de domicile du défunt

Notaire

Mairie d’Estrées Saint Denis
Mairie de Compiègne ou 

n’importe quelle mairie équipée 
d’un dispositif de recueil 

(28 communes pour l’Oise) 

Mairie du domicile

Tribunal d’instance

Garagiste ou en ligne sur le site 
de l’ANTS

www.immatriculation.ants.gouv.fr
ou en point d’accueil numérique

- à la  sous préfecture 
de Compiègne 

Mairie du lieu de mariage 
ou du domicile

Ministère des Affaires Etrangères 
Service Central de l’état civil

 BP 1058
44035 Nantes Cedex

Casier Judiciaire central
107, rue du Landreau
44317 Nantes Cedex

Mairie du domicile dans les 3 mois 
suivant le jour des 16 ans

Mairie

Mairie d’Estrées Saint Denis
Mairie de Compiègne 

ou n’importe quelle mairie 
équipée d’un dispositif de recueil

Mairie

Mairie du domicile

Mairie du lieu de résidence 
commune ou chez un notaire

(Prendre rendez-vous) 

Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH)

  1 rue des filatures - 60000 Beauvais
Téléphone : 0800 894 421

Indiquer nom, prénom, adresse  du demandeur + nom, prénoms et date de  
naissance de la personne concernée par l’acte (envoi à la mairie du domicile).
En plus : Si acte de - de 75 ans, justifier de son habilitation (ascendant, descen-
dant…), indiquer nom, prénoms des parents de la personne concernée par l’acte

Indiquer nom, prénoms et date du décès + 1 enveloppe timbrée pour la  
réponse.

Copie intégrale d’acte de naissance (datant de moins de 3 mois) obligatoire 
pour les mineurs et pour les majeurs (seulement si la carte d’identité n’est 
plus valable depuis plus de deux ans).
2 photos récentes, 1justificatif de domicile récent, ancienne carte si renouvel-
lement, venir en personne pour l’empreinte.

Carte d’identité et un justificatif de domicile

Selon le mode d’acquisition de la nationalité

La certification de documents est supprimée.

Carte grise du véhicule, barrée et signée par l’ancien propriétaire
Justificatifs d’identité  et de domicile (originaux) 
Preuve du contrôle technique, si besoin
Formulaire cerfa n°13750*05
Formulaire cerfa n°15776*01 de déclaration de cession
Attestation d’assurance du véhicule à immatriculer
Permis de conduire correspondant à la catégorie du véhicule  à  immatriculer,

Formulaire de demande à remplir

Indiquer nom, prénoms, date et lieu de naissance, mariage ou décès et réf. de 
la naturalisation + 1 enveloppe timbrée pour la réponse.

Formulaire - justificatif d’identité + 1 enveloppe timbre
Ou sur casier.judiciaire.justice.gouv.fr
(indiquer nom, prénoms, date, lieu de naissance et adresse)

Par décret N° 2000/1277 de 12/2000 les fiches d’état civil sont supprimées. Elles 
peuvent être remplacées par une photocopie du livret de famille.

Livret de famille, carte d’identité du mineur, justificatif du domicile.
(Attention, seul  le  certificat  de  participation à  la  JDC  est  valable  pour  
l’inscription  aux concours  et  examens  soumis  au  contrôle  de l’autorité 
publique, pour les  plus de 18 ans).

Se présenter avec la pièce à légaliser et une pièce d’identité.
La signature devra être faite devant l’Officier d’Etat Civil

1 photo récente, 1justificatif de domicile récent, timbres fiscaux : 86€ majeurs, 
42€ enfants de 15 à 18 ans et 17€ pour les - de 15 ans.
1 copie pièce d’identité du parent pour enfant mineur.
1 copie intégrale d’acte de naissance (datant de moins de 3 mois) obligatoire 
pour les mineurs, et pour les majeurs (seulement en cas de non présentation 
d’une pièce d’identité datant de moins de 2 ans (ancien passeport en cas de 
renouvellement ou carte d’identité).

Pour toute construction à usage d’habitation ou non, y compris abri de jardin, 
cellier, remise à outils, garage…
Pour les modifications extérieures apportées aux bâtiments existants.  Pour 
les reprises de gros œuvre et les surélévations.

Convention de Pacs ou déclaration conjointe de conclusion d’un Pacs
-Acte de naissance de moins de 3 mois pour le partenaire français
-Pièce d’identité
-Attestations sur l’honneur de l’absence de lien de parenté ou d’alliance, et  
indiquant l’adresse commune des partenaires 

Pièce d’identité du mineur : carte d’identité ou passeport
- Formulaire Cerfa n° 15646-01 signé par un des parents, titulaire de l’autorité 
parentale
- Photocopie du titre d’identité du parent signataire

Dans tous les cas : imprimé à remplir + 1 photo d’identité récente.

S’ADRESSER A PIÈCES A FOURNIR
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Comment obtenir...

Documents à conserver…

PIÈCES DEMANDÉES

CATÉGORIE DURÉE
DE CONSERVATION

Titre de séjour

Assurance

Famille

Voiture

Banque

Logement

Impôts
Taxes

Travail, chômage, 
retraite

Santé

Ces informations, données à titre indicatif, sont susceptibles d’évoluer.

Certaines démarches peuvent être 
effectuées en ligne. 
Et pour plus de renseignements

De préférence par mail à :
sp-compiegne@oise.gouv.fr

ou se présenter au pré-accueil 
service des étrangers 

Sous-préfecture de Compiègne

Quittances, avis d’échéance, courriers de résiliation, preuves du règlement
Contrat d’assurance habitation et automobile
Relevé d’information automobile
Assurance sur la vie  - dommages corporels
Actes d’état civil (copies intégrales et extraits) 

Remboursement des cotisations d’allocations familiales
Jugement de divorce, jugement d’adoption
Acte de reconnaissance d’un enfant
Mariage (contrat, documents relatifs aux biens apportés ou acquis lors du 
mariage par donation, legs

PV pour amende forfaitaire
Factures (achat, réparation...)

Chèques à encaisser
Contrat de prêt (immobilier et consommation) et autres justificatifs 
Relevés de compte, talons de chèque

Factures d’électricité, de gaz, d’eau
Factures de téléphone (fixe ou mobile)
Preuve de restitution de matériel (box)
Factures liés aux  travaux
Certificats de ramonage
Attestations d’entretien annuel des chaudières 
Titre de propriété
Preuve du paiement des charges de copropriété, correspondances avec le syndic, 
procès -verbaux des assemblées de copropriété
Contrat de location, état des lieux, quittances de loyer
Courrier de révision de loyer
inventaire du mobilier pour les locations meublées
Échéance APL

Déclaration de revenus et avis d’imposition sur le revenu
Avis d’impôts locaux (taxe foncière, taxe d’habitation)

Bulletins de salaire, contrat de travail, certificat de travail, attestation de Pôle 
emploi, échéances allocations chômage, carte d’invalidité d’un enfant.
Reçu pour solde de tout compte
Bulletins de paiement de la pension de retraite
Notes de frais

Récapitulatif de remboursements d’assurance maladie et maternité
Carte de mutuelle, demande de remboursement
Ordonnances
Preuves du versement d’indemnités journalières
 
Carnet de vaccination, carte de groupe sanguin, carnet de santé
Certificats, examens médicaux, radiographies

Service-public.fr

Indiquer son identité (Nom + Prénom) et joindre au message une copie de 
sa carte de séjour.
Se munir de son titre de séjour.

2 ans
Durée du contrat+2 ans
Permanente
10 ans
Permanente (acte récent pour 
certaines procédures) 
5 ans
Permanente
Permanente
Permanente

3 ans
Durée de conservation du 
véhicule (+ 2ans si revente)

1 an et 8 jours
2 ans après la dernière mensualité
5 ans

5 ans
1 an
2 ans
10 ou 2ans selon travaux
1 an
2 ans
Permanente

10 ans
Durée location + 3 ans
Durée location +1 an
Durée location
2 ans

3 ans
1 an (3 en cas d’abattement)

Jusqu’à liquidation de la retraite

6 mois
Permanente
3 ans

2 ans
Variable selon l’organisme
1 an minimum
Jusqu’à liquidation droits à la 
retraite 
Permanente
Permanente

S’ADRESSER A

TYPE DE DOCUMENT

PIÈCES A FOURNIR

L’Assurance Maladie de l’Oise
Victime d’un accident causé par un tiers ? Déclarez-le en ligne par courriel depuis le compte ameli sur « ameli.fr »
Déclarer la naissance de votre enfant en ligne : Pour déclarer en ligne la naissance de votre enfant, connectez-vous sur le 
site gratuit et sécurisé » de l’Assurance Maladie, www.ameli.fr, rubrique « mon compte »
Commande de la carte européenne d’Assurance Maladie (CEAM) en ligne  www.ameli.fr, rubrique « mon compte »
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L’appli ameli séduit toujours plus d’utilisateurs dans l’Oise !

L’Assurance Maladie simplifie la vie de ses assurés en leur 
permettant de gérer leurs démarches de santé depuis leur 
ordinateur mais aussi depuis leur smartphone ou leur tablette.
	 ✔	Déclarer une naissance : 8 jours après la déclaration en mairie, la déclaration de bébé  
  se fait en ligne, sans aucune pièce à joindre ! Il ne restera plus qu’à mettre à jour la  
  carte Vitale en pharmacie ou dans une agence CPAM. 
	 ✔	Commander une carte Vitale : il suffit de télécharger une photo d’identité et de  
  photographier la pièce d’identité, de cliquer et c’est fait !  La carte Vitale sera envoyée  
  sous 2 semaines.
	 ✔	Déclarer un changement d’adresse : en cas de déménagement, il est possible de  
  signaler sa nouvelle adresse à la CPAM via le compte ameli. Grâce à l’appli ameli, c’est  
  encore plus simple : les champs à remplir sont simplifiés !
	 ✔	Déclarer un RIB : lorsque leurs coordonnées bancaires changent, les assurés peuvent  
  signaler leur nouveau RIB à leur CPAM directement dans l’appli ameli. Il n’y a plus  
  besoin d’envoyer de papier et les coordonnées sont mises à jour sous 48 heures.

Le compte ameli, c’est aussi bien d’autres services sur l’appli (comme sur le web) : la demande 
d’une Carte Européenne d’Assurance Maladie, le changement du nom d’usage, la déclaration 
d’un accident causé par un tiers, la simulation d’aides financières de l’Assurance Maladie,… C’est 
aussi la possibilité de télécharger une attestation de droits, un relevé d’indemnité journalières, 
le relevé fiscal,… ou encore la possibilité de suivre en temps réel ses remboursements de frais 
de santé ou ses paiements d’indemnités journalières ou de poser une question en ligne.
Bon à savoir : pour les assurés qui le souhaitent, un accès internet est disponible au sein des 
agences de la CPAM et des MSAP. Un accompagnement personnalisé est proposé à cette 
occasion.

Communication.cpam-oise@assurance-maladie.fr

L’ADIL 60 : une bonne adresse pour s’informer sur le logement

L’ADIL est l’Association Départementale d’Information sur le Logement de l’Oise. Sa mission 
est de délivrer une information juridique et fiscale, neutre objective et gratuite sur le logement

Les informations : 
 • Les rapports locatifs : révisions de loyer, congé du bailleur ou du locataire, état des lieux et  
  dépôt de garantie, charges et réparations…
 • L’accession à la propriété : PTZ et autres prêts, contrat de construction, promesse de  
  vente, garanties et assurances, frais et taxes, accession et union libre
 • La fiscalité du logement : TVA, crédits d’impôt, plus values, revenus fonciers…
 • La copropriété : assemblée générale, travaux, syndic, charges…
 • L’amélioration de l’habitat : aides de l’ANAH, crédit d’impôt, déficits fonciers…
 • Les informations à caractère social : précarité énergétique, prévention de l’impayé locatif,  
  prévention des expulsions, sécurisation des prêts immobiliers, logement non décent et  
  dégradé
 • Le conseil info énergie : conseil sur les travaux, les matériaux, les normes d’isolation et de    
  performance. Information sur les aides financières et fiscales
L’ADIL de l’Oise : un service de proximité : 
L’ADIL renseigne les usagers tous les jours à son siège à Beauvais, consultations en visite et 
par téléphone, du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00, pour le conseil info 
logement et pour le conseil info énergie.

Pour contacter l’ADIL : 
03.44.48.61.30

 www.adil60.org - 17 rue Jean Racine, 60000 Beauvais



Bureau de Monsieur le Maire
et des Adjoints

Assistantes Maternelles Agréées

Baby Sitting

Cabinet d’infirmières

Cabinet Infirmier de Rémy

Secrétariat de Mairie

Numéros Utiles

Téléphone 03.44.83.97.72
E-Mail du Maire  maire@canly.fr

Horaires d’ouverture
Mardi – Vendredi et sur rendez-vous

De 17h00 à 18h00

Mme HARING Solenne 06.25.76.20.30
3, rue de la Gare                          09.81.12.17.38
Mme HERIPRET Marina                                          
 40, rue de la Gare                       06.49.05.02.93
Mme HUBERT Valérie
22, rue Victor Charpentier 03.60.19.01.02
Mme MOISSON Sylviane 
12, rue des Ecoles 03.44.36.70.45
Mme VOTTE Jessica 
18, rue de la Gare 06.69.44.81.55

Les jeunes Baby Sitters
désirant apparaître dans cette rubrique

 peuvent nous contacter au 03.44.83.97.72
Melle SOUFFEZ Célestine                 06.19.95.45.40

4, Imp Pré Florent – 60126 Longueil St Marie
03.44.40.00.92 & 06.24.81.82.80

2, square Hippocrate – 60880 Le Meux
03.44.41.53.72

162, rue de Beauvais – 60710 Chevrières
03.44.41.60.73

Cabinet Infirmier de Rémy
415, rue de Noyon  - 60190 Rémy

Tél. : 03.44.42.03.03 - Port. : 07.83.92.13.16
                      Marie-Josée Allins   Infirmière libérale
                      Corrine Deleau           Infirmière libérale

La déchetterie
De Longueil Sainte Marie

Un seul et même horaire
Pour les 21 déchetteries
Proches de chez vous
Du mardi au samedi :
9h à 12h et 14h à 18h

******
Dimanche : 10h à 12h

Fermeture les lundis et jours fériés

Téléphone 03.44.83.97.72
E-Mail du secrétariat accueil@canly.fr

Horaires d’ouverture au public
Mardi : 9h à 12h et de 15h à 18h

Jeudi : 9h à 12h
Vendredi : 9h à 12h et de 15h à 18h

Site Internet www.canly.fr

Secours – Santé
SAMU : 15 à partir d’une ligne fixe
POLICE : 17 à partir d’une ligne fixe
POMPIERS : 18 à partir d’une ligne fixe
URGENCES : 112 à partir d’un portable
URGENCES : 114 à partir d’un portable pour les  
   personnes sourdes ou 
   malentendantes
Gendarmerie : 03.44.91.62.17 Estrées Saint Denis

(cob.estrees-st-denis@gendarmerie.interieur.gouv.fr)
Gendarmerie : 03.44.42.79.17 Ressons sur Matz
Sauf urgence, pour les victimes/témoins de Violences Sexuelles 
ou Sexistes (VSS) je le signale ici :

 https://www.service-public.fr/cmi
Centre Antipoison : 03.20.44.44.44
Allo Enfance Maltraitée : 19 - appels gratuits
Drogue info service : 0 800 23 13 13 - appels gratuits
SIDA info Service : 0 800 840 800- appels gratuits
SOS Femmes Battues : 03.22.52.09.52
Alcoophone [Ecoute Aide Anonymat] : 03.44.48.06.07
Hommes Violents – Senlis : 03.44.53.01.95
S.P.A Compiègne : 03.44.40.21.20

Social
La Maison du Conseil Départemental 
Antenne Maison de la Solidarité 03.44.10.45.25 
15, Rue Guynemer 60190 Estrées –St- Denis
Restaurant du cœur : 03.44.86.48.37
Compiègne - 72 Ter rue de Stalingrad
Banque Alimentaire : 03.44.20.45.54
Compiègne - 14 rue Georges Bernanos
Secours Populaire Français : 06.68.63.06.19 (J-P Brillant)
Maison des jeunes - Le Meux 2 rue des Ecoles 60880
Trésorerie municipale de COMPIEGNE. 03.44.92.58.58 
6, rue Winston Churchill 60200 Compiègne
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Règlementation à Canly

 Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique ou électrique, 
ne sont autorisés qu’aux horaires suivants (arrêté municipal du 16 mai 2007) :

Du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et de 13h30 à 19h30
Le samedi de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00

Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00

 Les sonneries des cloches de l’église Saint Martin de Canly retentissent toutes les heures de 7h à 
22h avec sonnerie de l’angélus à 12h et 19h (arrêté municipal 2017/04 du 11 janvier 2017). 

 Le stationnement des poids lourds est strictement interdit Place de l’Eglise (Place Aimé LEDUC) 
(arrêté municipal 2015/07 du 09 mars 2015).

 La circulation au carrefour de l’église s’applique sous le régime de priorité à droite. Le 
stationnement sur les emplacements réservés aux arrêts de bus est interdit. Seul le stationnement 
sur l’emplacement de l’arrêt de bus situé 11 rue des Ecoles est autorisé les week-ends du vendredi 
20h au dimanche 20h et du lundi au dimanche pendant les vacances scolaires (arrêté municipal 
2019/31 du 13 septembre 2019). 

 Le stationnement dans la rue du Jeu d’Arc comprise entre le n°15 et le n°21 est interdit des deux 
côtés de la voie (arrêté municipal 2014/11 du 04 novembre 2014).

 Dans les temps de neige ou de verglas, les propriétaires ou locataires sont tenus de racler puis 
balayer la neige devant leur maison, sur les trottoirs jusqu’au caniveau, en dégageant celui-ci le plus 
possible. S’il n’existe pas de trottoir, le raclage et le balayage doivent se faire sur un espace de 2 
mètres de largeur à partir du mur de façade ou de la clôture. 
En cas de verglas, il convient de jeter du sable, du sel, des cendres ou de la sciure de bois devant 
les maisons.
En temps de gelée, il est interdit de sortir sur la rue les neiges ou les glaces provenant des cours, 
des jardins, de l’intérieur des propriétés. Il est également interdit de faire couler de l’eau sur la 
voie publique ou les trottoirs et autres lieux de passage des piétons. En cas de difficultés ou 
d’impossibilité d’assurer le déneigement ou l’enlèvement du verglas, le propriétaire ou le locataire 
devra se rapprocher de la mairie (arrêté municipal 2017/02 du 09 janvier 2017).

 Il est strictement interdit d’allumer des feux de jardins dans les zones d’habitation (arrêté 
municipal 2014/05 du 29 juillet 2014).
Les arbres, arbustes, haies, branches et racines qui avancent sur le sol des voies communales (y 
compris les places et les parcs publics de stationnement) et des chemins ruraux (sentes, chemins) 
doivent être coupés à l’aplomb des limites de ces voies sur une hauteur de 5 m. Les haies doivent 
être conduites de manière que leur développement ne fasse pas saillie sur les voies communales 
ou sur les chemins ruraux. Les arbres, arbustes, haies, branches doivent en outre être élagués 
régulièrement afin de ne pas toucher les réseaux aériens d’électricité, d’éclairage public et de 
téléphone installés sur le domaine communal.

 Les riverains des voies communales et des chemins ruraux doivent procéder à l’élagage des 
branches ou à l’abattage des arbres morts qui menacent de tomber sur lesdites voies et chemins. 
Les opérations d’élagage sont effectuées à la diligence et aux frais des propriétaires ou de leurs 
représentants.
En bordure  des voies communales et des chemins ruraux, faute d’exécution par les propriétaires 
riverains ou leurs représentants, les opérations d’élagage peuvent être exécutées d’office par la 
commune et aux frais des propriétaires riverains après une mise en demeure par lettre recommandée 
avec accusé de réception non suivie d’effet et au terme d’un délai d’un mois.
En bordure des voies départementales, il est rappelé aux propriétaires riverains et à leurs 
représentants que le règlement de voirie départementale s’applique. Il réglemente les plantations, la 
hauteur des haies vives, l’élagage et l’abattage des arbres le long du domaine public départemental.
Les produits de l’élagage ne doivent en aucun cas séjourner sur la voie publique ou tout autre 
chemin communal et doivent être enlevés au fur et à mesure (arrêté municipal 2014/04 du 29 juillet 
2014).
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Calendrier des collectes 2020 à Canly
Des déchets ménagers de la Communauté de Commune de la Plaine d’ Estrées.

LES COLLECTES 2020

ENCOMBRANTS

Le mardi, collecte des ordures ménagères, BAC GRIS
(dépose du bac gris le lundi soir)

Le mercredi, collecte du tri sélectif, BAC JAUNE
(dépose du bac jaune le mardi soir)

Le jeudi, collecte des déchets verts, BAC SPECIAL
(dépose du bac spécial le mercredi soir)

Un calendrier des collectes 2020 est joint au bulletin municipal.

Calendrier de collecte des déchets ménagers (■) et du tri (■)

Les collectes sont assurées les jours fériés, sauf les 25 décembre, 1er janvier, 1er  mai où elles
 auront lieu avec un décalage d’une journée se répercutant sur toute la fin de la semaine

Sur rendez-vous en vous rendant sur ccpe.collecte-encombrants.fr  
ou en contactant le numéro vert 0805 69 16 69 : 

des professionnels se rendront à votre domicile pour retirer vos biens.

Ce service est ouvert du 1er avril au 30 juin et du 1er octobre au 31 décembre,
du lundi au vendredi de 9H00 à 12H30 et de 13H30 à 19H00 sauf jours fériés.

Le jour de l’enlèvement est fixé par le prestataire dans un délai qui ne pourra excéder 60 jours.
Désormais, vos objets peuvent trouver une nouvelle vie en étant déposés en recyclerie

 (ce dépôt est uniquement réalisé par le biais de la collecte des encombrants).


